
penses lu gouvernement, sur 'assurande que Sa Majesté a tou'
à-fait à cœur de voir les alCiies fie'îàdiés de ln provinc, mise
süns perte de temps; sur ai pied compatible l i ec ls
exigences dii service public, et avec les désirs les seunlmens
des fideles sujets de Sa Majesté dans le Bas-Ca a . Sa a<Né
n'a nul désir de leur dcmander d'autres subsides que ceux i,.
après mûre considération, paratront essentiels. Sal ajeslé ne
souhaitant rien tant que le bien-être, la prospérité.et le bonheur
diun peuple qui tient Î elle par plusieuirs liens' et ,dont Sa VIa.
jesté sait .pleinenent apprécier 'iîmPortaiice croissiinte di um
toutes les relations de l'empire."

Quelques membresseulemeut de l'une et de l'autre chamibre
furent. admis dans la chambre de Son Excelleuce bier, et elle
leer parla de son lit. Le autres membresrestèreni dans les an-
tichambres.

Nous sommes fùché d'apprendre que lady Aylner est auasi
indisposée-

Son Exellence trouvait a rernplir des devoirs, aussi difloi-
les que ceux de cette'colo te, î l'ouverture d'un nouyeau pardë.,
men3t, et igant;fortement à coeur ,lc les remplir avec parfaite jus-
ticeet à la satisfaction du public, sa mi'laàdie'aexcité un senfiment
de condoléance générale.--Gazette dé Québec.

Grande- Voîri.-La Cour des Sessions de Qnirtier, rsi.9
dée par l'hon. D. B. VIGER, a décidé Ics tarois uestions -
portantes ,qui suivent, relativement aux procès-verbh \,, &e..

10. Que les Grands-Voyers, ou leur~s députés ne doivent pne
faire la visite des lieux* lejour même -de l'audition des parties,
mais doivent fixer la visite à un temps qui ne doit pas lui
ser moins de vingt-qûatre heures de délai.

20. Que le dépôt du procèsverbal chez l'inspecteur, ausi
bien:quq le dépôt 'du procès-verbal au greffe, doivent être de
huit jours entiers au noins,' c'est à dire huitjours frnes ; îbu
sorte que l'e jour lu dépôt ne doit pas compter, non phii qu
celui fixé pour I homalogation, si le dépôt est au greffe, ou
jour que l'on cesse de laissei-le procès-verbal chez l'inspec.v
leur.

3'. Que le Grand-Voyer n'a pas le pouvoir .arbitrza ire et i-
limité qui- lui est attribué y-qu'il n'est pas juge des lieux s
appel ; mais que la 'Cour les Sessions (le Quartier <î 1 npr
lesiermes clairs et précis le la' 20ème clause (le l'acie des chî-
mins (1796,) le pouvoir de contrôler les procédés dfrfi'd
Voyer; de décider tant sur les faits.allégués clans le prucèssver.
bal; que sur la- fornie de ces procédés; d'ordonner, s'il'est né-
cessaire, une cnquéte, ou de irendre tels autres moyens de ren.
dre justice aux intéressés, que les circonstances peuvent ex igcr.


